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Suite de la leti:a:'~, en date' du 11 août adressée au 1-1édiatei.ll:' par le

lUnistre dès affa:lres étrangères d'Egrpte:·' .

"J'ai l1hoDlleur d'accuser r~ce~tion è Votre Excellence ae sa dén~che

<lu 7 de ce moié tranemetten~ au f.iinistè..~ royal des affaires étrang~res

du Gotlvernem.ent é6YPtien le texte d'une note en de.te du 6 courant du

Gouvernement proviso:lre du rxrétend.u Etat dtISl~aël offrant d'entsner

des négocia.tions d:trectes de paix avec les Etats arabes 'Pour mettre

fin à l'état de glle:t're qui existerait eni:a:'e lui et ces Etats.

"Inutile de rappeler à ce sujet que le Conseil de SéCl)J.·ité, dans ses

deux résolutiona en date du 29 mai et du 15 Juillet éC01.Ü13S $ P. chargé

expressément Votre Excellence" en tant que Médiateur o' t'7:t 1ons Unies

pour la. Palest:Ine, de le. mission de i:a:'ouver une solut:;.': \ j'W;î'tO et

pacifique au problème pa.lest:lnien et que les Etats ara-oes, qui n'ont

accepté la cessation du feu que par respect desdites résolutions,

attendent tO\lJours cette solution.

"n est manifeste, par contre, que Itoffre sioniste, tranSJllise par

Votre Excellence, n'est dest1IWe qu 'âforcer les mains aux Arabes,

et à consolider une situation de fait qui cherche vainement à se

stabiliser et qui est le résultat de la tan'eur, de la. persécution

et du mépris total des droits et de la volonté des Arabes qui constituent

cependant l':immense majorité de la population palestinienne, état

de choses qui a fOl'C~ des centaines de m1lliel'S d'Al'abes de Palestine

à S'exiler dans des conditioIlS atroces, alors que d'autres personnes

~t:l.·e.ng~res au 'P~s viezment s'y installer en leur lieu et place ..
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'l'Aussi' le Gouvernement es,yptien: est:lme.;t..U qu' 11':n''3' a. pas lieu de

rE$pondre à J.'offra sioniste élue Votré Éxêellinée Vo1Ïàit: dè J.U1' '.
; transmettr,e 0" ",

"Votre Excellence n'ignore certa1nement pas que les Etats era1:les,

qui ne sont :Intervenus m1lita:lremant en Pa1est:tna que pour '3' r&tabJJr

l'ordre et la s~curiM, et mettre fin eux cr:lmes de toutes sortes

que co~t,ten~. ~t.c.E)Jlt~uE!n~ .~ ~~~~'~~B ;~~!3 ,~or~te.B,s~~i8tes,

i n'ont J~~_reçonnu:~~:fe.~t,n1,eJ.1::~o*t,~ prétenau Etat a.:'Ien:~9?-,
.. . " . ..., .

, <!epf:ànte :par 1esdites. b~s terrcr.istea sioni.stes, et ~ sauraient .~

adJnettra, en c~ns.~quenc~,.. la pr~te:çlti.o~~'ce~p~itenduEte.t··~ traiter

ou de négocier au ncm d'une partie quelconque de la Palest:1I:.e.
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